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BAROUF à Fresnes !
Le samedi 13 octobre dernier, une énième manifestation de soutien en faveur d’un détenu parti-

culièrement médiatique s’est tenue devant l’EPSNF.
Or, ce vacarme dans l’entrée du site pénitentiaire de Fresnes doit cesser ! Soit cette manifes-

tation est autorisée par la préfecture, auquel cas c’est proprement scandaleux (dans un état de droit, on
ne manifeste pas sur le trottoir et devant une prison !), soit celle-ci n’est pas autorisée, et par conséquent
elle est hors la loi (qu’attendent alors les autorités pour d’éventuelles interpellations ?). Dans tous les
cas, c’est du laxisme caractérisé !

Quoi qu’il en soit, il s’agit d’un trouble à l’ordre public, car les manifestants gênent la sortie du
domaine des véhicules et débordent sur la route jouxtant le site pénitentiaire. Un accident pourrait sur-
venir ! D’ailleurs, ce samedi 13 octobre, un individu prenait ostensiblement des photos des véhicules
sortants (un CRP a été transmis à la direction de l’EPSNF à ce sujet) : dans quel but ?

De surcroît, ce détenu (qui serre la main du directeur) a pour particularité d’avoir séjourné dans
les trois différents services de notre établissement, ce qui, de mémoire de vieux surveillant, n’était encore
jamais arrivé !
Par ailleurs son avant-dernière affectation lui permettait de voir et d’entendre son comité de soutien
depuis sa fenêtre, sa cellule se trouvant dans l’axe de la manifestation ! Depuis son retour de l’UHSI,
l’erreur a fort heureusement été corrigée.

Un détenu privilégié ?
Son profil médiatique ne doit pas lui épargner une détention en maison d’arrêt, car cela s’appa-

renterait à un privilège. D’autres détenus, souffrant de la même pathologie, sont, eux, affectés dans des
établissements classiques. A moins qu’il ne s’agisse, pour l’Administration (ou plutôt le Ministère),
d’une façon de se faire pardonner ?... Rappelons que toutes ses demandes de double parloir lui sont
systématiquement accordées…

Enfin, le SPS de l’EPSNF réclame la suppression immédiate de la vidéo You tube qui appelle les
partisans de ce détenu à « téléphoner toutes les heures à la prison de Fresnes » (vidéo qui va jusqu’à
indiquer le numéro de l’établissement !), ainsi que des toutes les vidéos tournées sur le site pénitentiaire.
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